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Qu’est-ce qu’un relevé 24 ? 

Le relevé 24 (RL-24) donne droit au crédit d’impôt pour les frais de garde associés à l’inscription au Camp 

de jour de la Municipalité de Saint-Denis-de-Brompton. Il est de la responsabilité des parents de garder à 

jour les informations qui figurent dans leur propre dossier, mais aussi le dossier de leur enfant : 

• Nom, prénom, adresse courriel et numéro d’assurance sociale (NAS) du ou des parents à qui un 

reçu doit être émis. En l’absence de NAS, aucun relevé ne sera produit 

• Adresse civile complète 

• Nom et prénom pour chaque enfant 

• Date de naissance pour chaque enfant 

Les achats d’articles promotionnels ainsi que les frais de service ne sont pas éligibles pour le crédit d’impôt. 

Seul un relevé 24 (RL-24) sera produit et celui-ci peut être utilisé pour produire vos déclarations d’impôts 

provinciale et fédérale. 

 

Étapes 

1. Connectez-vous à votre compte Sport-Plus 

a. Si vous avez un problème de connexion, contacter le service des loisirs au 

(819) 846-2744 
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2. Cliquez sur Mon dossier au haut de la page 

 

 

 

 

3. Cliquer sur Reçus d’impôts / dons 
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4. Lire les instructions de la page et enregistrer 

a. Inscrivez votre Numéro d’assurance social (NAS) si vous souhaitez obtenir un crédit 

d’impôt 

b. Inscrivez 000 000 000 si vous ne souhaitez pas obtenir de crédit d’impôt 

 

 

5. Pour télécharger votre relevé 24 lorsqu’il sera disponible, retournez sur Mon dossier et 

ensuite sur Reçus d’impôts / dons. 

 

 


